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L’APSAM
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Nos services : 
• Conseil et assistance technique
• Information 
• Formation 
• Recherche

www.apsam.com



Exercice introductif 

Vrai ou faux 
interactif

https://www.apsam.com/theme/types-de-travail/amenagement-paysager-et-horticulture/testez-vos-connaissances
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Obligations et 
responsabilités en SST
Législation et Responsabilités en SST

https://www.apsam.com/theme/gestion/legislation
https://www.apsam.com/theme/gestion/structure-organisationnelle/responsabilites-en-sante-et-securite-au-travail


• La prise en charge de la SST 
dans un milieu de travail est 
une responsabilité 
partagée

• Les droits et les obligations 
prévues modulent les 
responsabilités que doit 
assumer chaque acteur

À RETENIR



Différents acteurs

Travailleur : « Une personne qui exécute en vertu d’un contrat de 
travail ou d’un contrat d’apprentissage, même sans rémunération, 
un travail pour un employeur »

Employeur : « Une personne qui, en vertu d’un contrat de travail 
ou d’un contrat d’apprentissage, même sans rémunération, utilise 
les services d’un travailleur » 



Différents acteurs - exercice

Stagiaire non rémunéré Contremaître 

Directeur Maire et conseiller

Employé saisonnier Chef d’équipe

Ces acteurs sont-ils des travailleurs ou représentent-ils l’employeur au sens de la 
LSST?



Responsabilités du travailleur
Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité 
physique et celles des autres

• Respecter les lois et règlements, le programme de prévention et les méthodes de 
travail sécuritaires

• Adopter des comportements sécuritaires (ex. : port des EPI)

• Appliquer les apprentissages acquis en formation

• Soutenir ses collègues (ex. : mentionner s’ils ont des pratiques non sécuritaires)



Responsabilités du travailleur
Participer à l’identification et l’élimination des risques

• Corriger les situations dangereuses (ex. : plancher glissant ou encombré)

• Rapporter les situations problématiques non résolues

• Déclarer les accidents 

• Participer aux enquêtes et analyses d’accidents ainsi qu’aux analyses sécuritaires de 
tâches

• Participer à l’élaboration des solutions



Responsabilités de l’employeur 
Prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé, la sécurité et l’intégrité 
physique du travailleur 
• Contrôler la tenue des lieux 
• S’assurer que les méthodes et procédures de travail sont sécuritaires
• Identifier, contrôler et éliminer les risques
• Informer, former, superviser et entraîner les travailleurs
• Fournir les EPI 
• S’assurer que les travailleurs les utilisent 

Comment ces obligations se traduisent sur le terrain?



Responsabilités de l’employeur 
Contrôler la tenue des lieux 
• Faire une inspection quotidienne des lieux (ex. : éclairage, bruit, installations sanitaires)
• Intégrer des critères de SST dans les achats

S’assurer que les méthodes et procédures de travail sont sécuritaires
• Planifier rigoureusement les tâches (ex. : nombre suffisant de travailleurs, ressources 

nécessaires, chaîne de communication)
• Développer et appliquer des méthodes sécuritaires de travail
• Encadrer et superviser



Responsabilités de l’employeur 
Identifier, contrôler et éliminer les risques
• Faire les enquêtes et analyses 

d’accidents
• Effectuer de l’observation de postes
• Inspecter les lieux 
• Inviter les travailleurs à signaler les 

problématiques en SST 
• Apporter des mesures correctives aux 

problèmes identifiés

Informer, former, superviser et entraîner 
• Prévoir des formations, pauses de 

discussion SST, sessions de rappel
• S’assurer de l’intégration sécuritaire des 

nouveaux travailleurs
• Enseigner les méthodes sécuritaires de 

travail 
• Tenir des rencontres de sécurité



Responsabilités de l’employeur
Fournir les EPI et s’assurer que les travailleurs les utilisent
• Ex. : casque de sécurité, protection oculaire (lunette, visière), 

protection auditive (bouchon, coquille), bottes de sécurité, gants

Collaborer avec les intervenants en SST

Donner l’exemple et adopter une attitude positive 
face à la SST



Démarche préventive 



Démarche préventive

Identification 
des risques

Choix 
des 

priorités

Identification 
et choix des 

mesures

Suivi, 
contrôle et 
évaluation

Outil: Outil d’identification des risques, y compris une annexe 
d’exemples de mesures de prévention par type de risque (CNESST)

Implantation 
des solutions

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/Publications/200/Documents/DC200-418web.pdf


Efficacité préventive

Source : Outil d’identification des risques : prise en charge de la santé et de la sécurité du travail (CNESST)

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/outil-didentification-risques


Quelques risques et 
mesures préventives



Quelques risques en aménagement 
paysager et horticulture 
• Ergonomie
• Chutes, glissades et 

trébuchements 
• Véhicules (ex. : frappé par)
• Animaux
• Plantes nuisibles 
• Insectes et parasites 
• Pesticides

• Contraintes thermiques et 
travail au soleil 

• Outils (ex. : zone dangereuse 
accessible, objet tranchant en 
mouvement)

• Contacts avec des liquides 
biologiques et sang 

• Contacts avec une clientèle 
difficile ou agressive 



Ergonomie
Parmi les activités ciblées : transport d’outils et de végétaux, plantation de végétaux, 
désherbage des plates-bandes, râtelage, creusement de fosses, ramassage de branches et 
troncs

Parmi les mesures de prévention :
• Informer et former sur les principes d’action en manutention manuelle : rapprocher la

charge près de soi, avoir en main la charge le moins longtemps possible, etc.
• Fournir des équipements d’aide à la manutention (ex. : brouette, diable)
• Encourager à demander de l’aide pour manipuler une charge trop lourde ou

encombrante
• Prévoir des « micro-pauses »



Véhicules 
Parmi les activités ciblées : lors de déplacements en véhicule, lorsque les travaux empiètent sur la voie 
publique (ex. : déchiquetage de branches, arrosage de jardinières, jardinage en bordure de route)

Parmi les mesures de prévention : 

• Veiller au respect du Code de la sécurité routière (CSR) dont le port de la ceinture de sécurité 

• Prévoir, si nécessaire, la signalisation routière conformément au Tome V – Signalisation routière

• Fournir un vêtement de sécurité à haute visibilité classe 2 niveau 2 lors de travaux à proximité de la voie 
publique ou d’un équipement ou d’un véhicule automoteur (ex. : pour la tonte de gazon manuelle). 
S’assurer qu’il soit porté adéquatement

*Tonte de gazon mécanisée: la machine doit être munie d’un gyrophare



Travail au soleil 
Parmi les activités ciblées : toute activité extérieure, d’autant plus durant la période estivale (ex. : arrosage, 
taille des arbustes, épandage de terre, ensemencement du gazon, tonte)

Parmi les mesures de prévention : 

• Fournir de l’eau sur les lieux de travail. Rappeler de boire en quantité suffisante (environ 250 ml toutes les 
20 minutes) 

• Ajuster le travail (ex. : ajout de pauses)

• Demander de porter des vêtements légers de couleur pâle, des lunettes de soleil, un chapeau, etc. 

• Sensibiliser sur l’importance d’appliquer de la crème solaire

• Informer les travailleurs des signes de malaise. Assurer une surveillance mutuelle.

• Ex. : Frissons, étourdissements, fatigue inhabituelle, propos incohérents/confusion, perte d’équilibre

Outil: La planification des travaux en prévision des vagues de chaleur (CNESST)

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/dc200-7007-1-guide-planification-chaleur.pdf


Exercice en équipe

Nature du risque Exemples de situations de 
travail à risque (tâches)

Exemples de mesures de 
prévention

Chutes, glissades et 
trébuchements

Insectes et parasites 
Plantes nuisibles

Utilisation des outils 



Chutes, glissades et trébuchements
(même niveau)
Parmi les activités ciblées : toute activité, notamment sur un terrain inégal, en pente ou accidenté 
ou dans une aire de travail encombrée

Parmi les mesures de prévention : 

• Élaborer une méthode de travail sécuritaire pour le contrôle de la présence de débris, d’outils et 
de matériaux au sol (ex. : nommer un responsable)

• Faire un rappel sur les 3 points d’appui 
• Outil : Capsules pour la sortie sécuritaire d'un véhicule (APSAM)

• Exiger le port de chaussures adéquates

• Rappeler l’importance d’ajuster sa vitesse de marche et d’éviter d’avoir la vue obstruée

https://www.apsam.com/theme/risques-la-securite-ou-mecaniques/chutes-glissades-et-trebuchements/acces-aux-vehicules


Insectes et parasites
Parmi les activités ciblées : tout travail à l’extérieur, particulièrement ceux à proximité de boisés, 
hautes herbes

Parmi les mesures de prévention :
• Aménager le terrain 
• Faire détruire les nids repérés
• Mettre à disposition de l’information (ex. : port de souliers fermés, de vêtements longs et de 

couleur claire)
• Fournir une trousse de premiers soins adaptée

Outil : Formation en ligne Les tactiques anti-tiques (INSPQ) 

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/formation/tactiques-lyme/story_html5.html


Plantes nuisibles

Source: Environnement Québec

Source: Environnement Québec

Herbe à puce Herbe à poux

Berce de 
Caucase

Panais 
sauvage

Êtes-vous en mesure de reconnaître 
ces plantes nuisibles? Qu’en est-il de 

vos équipes de travail?

Source : SWMNPoliSciProject (Wikimedia Commons)



Plantes nuisibles 

Parmi les activités ciblées : entretien de terrains, contrôle des plantes 
indésirables, débroussaillage

Parmi les mesures de prévention : 
• Éradiquer les plants répertoriés
• Mettre à disposition de l’information (ex. : caractéristiques des plantes, 

procédure en cas de contacts)
• Établir une procédure pour le retrait de vêtements et EPI
• Fournir les EPI (ex. : gants)



Utilisation des outils
Parmi les outils utilisés :
• Coupe-gazon
• Débroussailleuse
• Tondeuse
• Tracteur à pelouse 
• Scie à chaine
• Déchiqueteuse de branches 

Parmi les mesures de prévention :
• Intégrer la SST aux critères d’achat
• Élaborer des méthodes sécuritaires de 

travail
• Conformes aux instructions du fabricant

• S’assurer qu’ils soient utilisés aux fins 
auxquels ils sont destinés

• Informer et former 
• Fournir les EPI requis



Jeunes et nouveaux travailleurs

• Intégrer la SST dès leur arrivée: culture SST, politiques et 
procédures, directives de sécurité, etc. 

• Évaluer les besoins en information et en formation
• Présenter les méthodes de travail sécuritaires
• Coacher, compagnonner

Les jeunes sont plus susceptibles d’être victime d’un accident. Ils sont 
pourtant moins inquiets d’en être victimes.



En résumé

• Identifier et prioriser les 
risques

• Implanter les mesures 
préventives 

• Assurer un contrôle, un 
suivi et une évaluation

Ces risques et 
mesures préventives 

ne sont pas 
exhaustifs et ils 

doivent être adaptés 
à votre milieu de 

travail



Outils: sensibilisation et 
information



Outils: sensibilisation et information

https://www.apsam.com/theme/types-de-travail/amenagement-paysager-et-horticulture


Outils: sensibilisation et information

• Plusieurs pages Web d’intérêt:
• Jeunes et nouveaux travailleurs, Manutention manuelle, Agressions 

canines

• 2 fiches techniques de l’APSAM:
• Travaux d’horticulture : outils et équipements pour la taille et la tonte
• Horticulture et entretien des espaces verts : utilisation sécuritaire des 

tracteurs 

https://www.apsam.com/theme/genre-et-age/jeunes-et-nouveaux-travailleurs
https://www.apsam.com/theme/ergonomie/manutention-manuelle
https://www.apsam.com/theme/risques-la-securite-ou-mecaniques/agressions-canines
https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft16.pdf
https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft63.pdf


Outils: sensibilisation et information 

« Cherchez l’erreur » (CNESST) :
• Élagage
• Horticulture (plantation de végétaux)

Santé en forêt (CNESST)
Pratiques de travail sécuritaires en élagage : guide de 
prévention (CNESST)

https://www.preventionautravail.com/cherchez-l-erreur/283-elagage.html
https://www.preventionautravail.com/cherchez-l-erreur/358-horticulture.html
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/Publications/200/Documents/DC200-1524web.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/Publications/300/Documents/DC300-434web.pdf


Conclusion



Messages clés
• La prise en charge des risques en SST est une responsabilité partagée

• La démarche préventive est au cœur de la prise en charge en SST

• La prise en compte des risques inhérents à une tâche dans sa planification 
et sa réalisation permet une prévention efficace et durable

• Les mesures doivent être adaptées et le choix doit se faire en tenant 
compte de leur efficacité préventive



Questions? 
Petit rappel COVID-19: Ordre des priorités des mesures de contrôle (CNESST)

https://www.youtube.com/watch?v=HHWFwvZw_fc

	Gestion des risques en aménagement paysager et horticulture
	Diapositive numéro 2
	Exercice introductif 
	Plan de la conférence
	Obligations et responsabilités en SST
	Diapositive numéro 6
	Différents acteurs
	Différents acteurs - exercice
	Responsabilités du travailleur
	Responsabilités du travailleur
	Responsabilités de l’employeur 
	Responsabilités de l’employeur 
	Responsabilités de l’employeur 
	Responsabilités de l’employeur
	Démarche préventive 
	Démarche préventive
	Efficacité préventive
	Quelques risques et mesures préventives
	Quelques risques en aménagement paysager et horticulture 
	Ergonomie
	Véhicules 
	Travail au soleil 
	Exercice en équipe
	Chutes, glissades et trébuchements�(même niveau)
	Insectes et parasites
	Plantes nuisibles
	Plantes nuisibles 
	Utilisation des outils
	Jeunes et nouveaux travailleurs
	En résumé
	Outils: sensibilisation et information
	Outils: sensibilisation et information
	Outils: sensibilisation et information
	Outils: sensibilisation et information 
	Conclusion
	Messages clés
	Questions? 

